
Depuis plus de 30 ans au service de l’enfant handicapé et de sa
famille, Sesobel a démarré son action pour l’année 2007-2008,
avec 431 enfants et jeunes atteints de handicaps physiques, men-
taux, troubles envahissants du développement (autisme), venant de
toutes les régions libanaises, pour leur assurer une prise en charge
médicale, rééducative, éducative et sociale.
Sesobel travaille auprès de toutes les composantes de la société et
surtout auprès des écoliers, piliers de l’avenir, afin de reconnaître le
droit de l’enfant handicapé à une vie digne. Dans ce cadre, Sesobel
a créé un projet de coopération, Child by child, avec 10 établisse-
ments scolaires, qui comprend 2 étapes.

Première étape
Visite des écoles par 14 jeunes durant l’année 2006-2007 pour pro-
mouvoir les droits de l’enfant selon l’article 23 de la convention
relative aux droits de l’enfant, adoptée par l’assemblée générale des
Nations unies, qui stipule que les enfants mentalement ou physique-
ment atteints de handicap doivent mener une vie décente dans des
conditions dignes qui favorisent leur autonomie et facilitent leur
participation active à la vie de la collectivité.

Deuxième étape
Organisation de l’événement culturel sur le thème des Droits de l’en-
fant, le 8 juin 2008, au Casino du Liban, sous le patronage du ministre
de l’Education, Khaled Kabbani, et en collaboration avec la société
Alfa. Cet événement a réuni les jeunes de Sesobel et les jeunes écoliers
sur une scène de théâtre écrite et montée par le metteur en scène Rabih

Freiha, et une exposition de différents travaux: photos, dessins, pein-
tures… Cet événement a permis aux jeunes handicapés et aux jeunes
écoliers d’exprimer, ensemble, leur droit de vivre dans une société qui
les protège et qui les respecte sans aucune discrimination. ■
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